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 Conditions Générales de vente 
  

DELAI 
 

Le délai s'entend à réception de la commande et clarification de tous les détails 
techniques. Si de nouvelles modifications devaient être apportées, nous nous réservons 
le droit de déterminer un nouveau délai. 
 

CONFIRMATION DE COMMANDE 
 

Lors de la commande chez K2T tous les éléments doivent être en notre possession afin 
de confirmer celles-ci. En cas de modifications ultérieures, les frais en résultants sont à 
la charge du client. 
Suite à des désirs du client ainsi qu'à des modifications, le délai de livraison sera 
repoussé sur toute l'ampleur des travaux. 
 

CONDITIONS DE REGLEMENT 
 

- 30 % par virement à la commande, 
- 20%  par virement à réception des études, 
- 30% + T.V.A. de la totalité à la livraison 
- Le solde à réception à 30 jours fin de mois. 

 
CONDITIONS DE PRIX 

 

Les prix s'entendent en euros, hors toutes taxes, départ usine et hors emballage. 
Sans escompte. 
Pénalités de retard égales à 3 fois le taux légal suivant la loi LME 2008-776. 
 

GARANTIE 
 

1 an ou 2000 heures pièces et main-d'œuvre, déplacement et hébergement exclus. 
 

VALIDITE DE L’OFFRE 
 

Un mois 
"Une Offre peut varier jusqu'à 20 % du prix d'achat si au moment de la commande, 
toutes les informations techniques n'ont pas été communiquées. 
L'offre reste sans engagement, en cas de commande, seule notre confirmation de 
commande est valable." 
 

TRANSFERT DE PROPRIETE 
 

Conformément aux dispositions législatives (Loi n° 80335 du 12 février 1980), nous 
conservons la propriété des marchandises jusqu'au paiement intégral de leurs prix. 
 
 


